
Crise sanitaire : Entre restrictions,
freins, confinements et pertes d'exploitation : L’autorité de contrôle

rappelle les assureursà l'ordre

L’état d'urgence sanitaire a connu peu de répit depuis mars 2020. Aujourd'hui,
la survie de nombreux établissementssous fermeture administrative au nom des

restrictions sanitairesest en jeu. Pour retrouver du souffle, de nombreux commer-

çants et restaurateursespèrentcompter sur l’indemnisation de leurs pertesd’exploi-
tation par les assureurs.Serait-il légitime qu’ils aient gain de cause? L'ambiguïté

dansles clausesdes contrats, décisions de justice contrastées, une brèche serait-

elle en train de s'ouvrir pour contraindre les assureursà indemniser ? Le cabinet

Grenier Avocats, expert dans ce domaine, apporte son éclairage.

La pandémie de Covid-19 qui sé-

vit depuis un an a entraîné son lot de
questionsjuridiques à l’instar du pro-

longement de l’état d’urgence sanitaire

ou du refus des assureurs d’indemni-
ser les pertes d’exploitation de leurs

assurés.Ce refus est au cœur d’une
dispute entre non-assurabilité de la

pandémie et pertesd’exploitation sans
dommageséligibles ou non à une in-

demnisation. L’avis de L’ACPR pourrait
faire basculer les décisions de justice

en faveur des assurés,à l’image de ce

qui se noue Outre-Manche. Le cabinet

Grenier Avocats livre sonéclairage. L’état
d’urgence sanitaire a connu peu de répit

depuis mars 2020. Aujourd'hui, la survie

de nombreux établissementssous fer-

meture administrative au nom des res-

trictions sanitairesest en jeu. Pour re-

trouver du souffle, de nombreux com-

merçants et restaurateurs espèrent
compter sur l’indemnisation de leurs

pertes d’exploitation sans dommages
parles assureurs.Serait-il légitime qu’ils
aient gain de cause ? De nombreux
commerçantset restaurateursont reçu

une fin de non-recevoir quand ils se sont

tournés vers leur assureurpour deman-

der l’indemnisation de leurs pertesd’ex-

ploitation sansdommages.En effet, cer-

taines polices d’assurance prévoient
une claused’exclusion de garantie des
pertesd’exploitation de l’assuré. Cette

clause stipule qu’il n’y a pas d’indemni-
sation à chargede l’assureur si, à la date

de la fermeture administrative de l’as-
suré, au moins un autre établissement

fait l’objet d'une même fermeture admi-

nistrative, pour la même cause,dans le

même département*. Dans le cadredes
restrictions sanitaires qui ont affecté des
pansentiers du commerce physique à

l’instar de la restauration ou de l'hôtelle-

rie, cetteclauseajouéun rôle depremier

plan. Or, cette exclusion contreviendrait

àl’article L. 113-1 du Code desassuran-

ces, au titre duquel une telle clausedoit

être « formelle et limitée». En l’espèce,
toute reposesur

tion de la nature formelle et limitée de
l’exclusion. Dans le contexte actuel de
pandémie, cette ambiguïté rendrait criti-

quable l'application de la clause d’ex-
clusion de garantie des pertespuisque,

conformément aux dispositions l’article
L. 133-2 du Code de la consommation,

les clausesdes contrats des assureurs
s’interprètent, en cas de doute, dans le

sens le plus favorable à l’assuré. L’ap-
plication des clauses d’exclusion s’est
donc retrouvée au cœurdes débatsdes
nombreusesactions portées en justice
par les assurés pour obtenir l’indemni-
sation de leurs pertes d'exploitation.
Cela a donné lieu depuis plusieurs mois
à une série de décisions contrastées:

d’une juridiction à l’autre, les tribunaux

peinent à trancherdéfinitivement en fa-

veur d’un camp, que ce soit celui des
assureursou des assurés.Qu’en pense
le gendarmedesassureurs? L’ACPR a
fait entendresa voix via une enquêteen

juin 2020 sur les garanties pertesd’ex-
ploitation aux termes de laquelle elle
demande que les clauses ambiguës
concernéessoient clarifiées.

L’Autorité précise en outre que,

dans les casoù les clausescontractuel-

les ne permettaient pas de conclure

avec certitude à une absencede garan-

tie, seuleune interprétation du Jugeserait

de natureà levertoute incertitude si les
assureurs,en cas de doute, n’interprè-
tent pas le contrat en faveur de l’assuré.

Tous droits de reproduction réservés

PAYS : France 

PAGE(S) : 19

SURFACE : 42 %

PERIODICITE : BiHebdomadaire

6 avril 2021 - N°2816


